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Décès de la mère et du beau père sans enfant

Par Brigiu, le 13/01/2021 à 17:17

Un appartement acheté a été mis 50/50 sur chaque tête (la mère mon beau père sans enfant
). Une donation au dernier vivant avait été faite . Les deux sont morts maintenant , à quoi ai je
droit ? La part de ma mère uniquement ? Merci pour votre réponse

Par Marck.ESP, le 13/01/2021 à 17:40

BONJOUR est une petite formule de politesse requise sur ce site...

Qu'est-il advenu de la part de votre beau-père, après son décès.
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